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1. Le positionnement commercial

CAMPING DE MON VILLAGE DE GRAND-CHAMP - Golfe du Morbihan 

CAMPING DE MON VILLAGE, 1er réseau de camping éco.
Notre concept éprouvé nous permet de vous proposer ces mêmes services avec CAMPING DE MON 
VILLAGE qui répond de manière pragmatique à lʼutilisation à lʼannée de votre camping municipal.

La gestion et la supervision sont réalisées par nos équipes pour vous libérer des astreintes.

Nous assurons la promotion et communication de votre camping et de son territoire pour développer 
sa fréquentation.

Les CAMPING de mon Village sont ouvert 24h sur 24 et 365 jours par an aux camping-cars et vans 
autonomes et pendant la période dʼouverture des sanitaires aux tentes et aux caravanes.

Spécificités CAMPING DE MON VILLAGE :
Réservations groupes et résidentiels 
Possibilité d'accueillir les groupes 
(colonies, clubs de camping-cars) et les 
résidentiels avec la mise en place de 
contrat de location dʼemplacement.
Campeurs sans véhicules
Accueil des cyclotouristes et des 
randonneurs sans véhicule avec des 
services et des tarifs adaptés à cette 
clientèle
Evénementiels
Organisation possible d'événements sur le 
camping: marché de producteurs, 
anniversaires, animations...

Le 
positionnement 

commercial
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2. Descriptif des aménagements existants

● Borne dʼentrée et borne de sortie
● Barrière
● Automate de paiement
● Signalétique (totem et plan)
● Borne de services simple
● Système hotspot WIFI et mât
● Bornes électriques
● Vidéosurveillance
● TGBT pour la protection électrique des 

équipements fournis

ÉQUIPEMENTS DE L̓ AIRE DE GRAND-CHAMP :

SERVICES PROPOSÉS :
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Hébergé sur le Cloud et maintenu 24/24h (serveur déporté, solution web format responsive) , 365 jours 
par an, le logiciel de gestion CAMPING-CAR PARK, est intégré aux équipements du contrôle dʼaccès et de 
lʼautomate.

Le logiciel de gestion permet notamment :
● une mise en réseau de lʼaire ;
● un accès simplifié et uniformisé 24h/24, sur tout le réseau ;
● un renvoi vers lʼaire la plus proche en cas dʼaire complète ;
● la maîtrise des données des usagers ;
● la prise en main à distance par un opérateur, 365 jours par an, de 8h à 23h minimum ;
● dʼouvrir ou fermer la barrière à distance ;
● de renseigner les usagers sur les écrans de borne entrée et sortie ;
● de facturer le camping-cariste, selon le temps passé ;
● de collecter la taxe de séjour au réel ;
● de gérer lʼévacuation de lʼaire dans le cadre dʼalerte (zone PPR, ...) ;
● dʼadresser une enquête de satisfaction aux utilisateurs ;
● de collecter des informations utiles pour développer lʼactivité touristique locale telles que: 

nombre de passages, fréquentation (au jour le jour), durées des séjours, heure dʼarrivée et 
départ, etc. ;

● de réaliser un bilan annuel, à lʼattention de la Ville, des points forts et faibles afin de toujours 
améliorer la qualité de la prestation ;

● de diffuser aux usagers les disponibilités, en temps réel, et permettre la réservation 
dʼemplacement sur différents supports digitaux (Internet, application, etc. )

INCLUS dans le système :
● les frais d'hébergement des serveurs et sécurisation des 

données,
● le respect de la conformité RGPD de lʼensemble des 

données,
● la mise à jour des logiciels, 
● les évolutions logicielles, 
● les frais de sécurisation de transactions bancaires.
● ASSISTANCE INFORMATIQUE 24h/24, 365j/AN 

LOGICIEL DE GESTION EXCLUSIF

3. Descriptif technique des équipements
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Fabrication, installation, maintenance

● Des équipements techniques assemblés en France dans notre Atelier à Pornic nous permettant dʼassurer 
une gestion en réseau à distance et de qualité. Nous accompagnons nos partenaires de lʼinstallation des 
équipements par nos soins à la gestion opérationnelle globale,

● Des équipements et pièces détachées stockés dans notre atelier pour une réactivité en cas de panne,
● Des équipements spécifiques économes en énergie, dans le respect du développement durable,
● Une équipe technique de 9 personnes joignable 365 jours par an, pour assurer la maintenance et le SAV,
● Une vérification quotidienne à distance 365 jours par an du bon fonctionnement des équipements (tests, 

réglages, optimisation).
● Aucune sous-traitance.

Des équipements de qualité
● Matériaux et fournitures dʼorigine européenne
● Inox 316L qualité marine peint : inoxydable, résistant à tous les milieux agressifs (garantie 

anticorrosion 20 ans).
● Matériel CE conforme à toutes les normes en vigueur.
● Matériel homologué (SOCOTEC)
● Dotés dʼun logiciel de gestion permettant la prise en main à distance des équipements et lʼassistance 

des usagers.

Maîtrise de la chaîne de production : de la fabrication à la pose !

3. Descriptif technique des équipements
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :
Équipement fabriqué dans notre atelier à Pornic (44) ✔
Conforme aux normes françaises et européennes en vigueur (PMR/NFP/EN/NFEN/NFC1500) ✔
Matériel CE conforme à toutes les normes en vigueur ✔
Carrosserie en INOX 316L garantie 20 ans, acier inoxydable austénitique (1.4404) ✔
Porte dʼaccès technique sécurisée ✔
Affichage par écran LCD 2 × 20 caractères rétro-éclairé ✔
Lecteur de badge RFID ✔
Clavier numérique (possibilité de code secours si coupure ADSL ou pour intervention pompiers) ✔
Supervision à distance : contrôle quotidien du bon fonctionnement des équipements, 
solutionnement des dysfonctionnements, diffusion de messages...

✔

Équipement démontable avec un système électrique et informatique PLUG & OKAY, sécurisé. 
Dans le cas dʼinondation ou dʼévacuation de lʼaire, en ½ heure, le système est démontable

✔

Dimensions: 1600x270x270mm ✔

CONTRÔLE D'ACCÈS : borne entrée / sortie

3. Descriptif technique des équipements
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :
Autoroutière (1500 mouvements jour avec entretien normal) ✔
Temps moyen de fonctionnement sans panne : 15 000 heures.IP44. 
Conforme aux normes CE.

✔

Inox 316L résistance Marine ✔
Logique de commande électronique paramétrable. ✔
Détecteur de présence sécurité/fermeture par boucle au sol. ✔
Capteurs permettant de connaître les positions extrêmes de la lisse (position fermée et position 
ouverte).

✔

Contacts de fin de course pour arrêt dans les deux positions limite du bras de barrière. ✔
Commande et gestion à distance (ouverture, déblocage, fermeture) ✔
Déblocage automatique de la lisse en cas de coupure secteur (selon norme européenne) ✔
Verrouillage et déverrouillage manuel possible (à lʼaide dʼune clé) ✔
Lisse droite ovale/ronde en aluminium laquée blanc avec bandes réfléchissantes rouges. ✔
Longueur lisse : 3ml ✔
Durée de lʼopération minimum : de 0,8 à 3 secondes en fonction de la longueur du bras et des 
options choisies.

✔

Alimentation électrique monophasée 230VAC, 50/60 Hz. Consommation nominale : 250 W (à la 
vitesse maximale et sans les options)

✔

Température ambiante d'utilisation : -20° à +50°C ✔
Monophasée 230 VAC, 50/60 Hz ✔
Moteur monophasé asynchrone 250 W. ✔
Dimensions :400x403x1052mm ✔
IP 44 ✔
Poids : 83kg hors lisse ✔

BARRIÈRE

3. Descriptif technique des équipements
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BORNE DE SERVICES
CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :

Équipement fabriqué dans notre atelier à Pornic (44) ✔
Conforme aux normes françaises et européennes en vigueur (PMR/NFP/EN/NFEN/NFC1500) ✔
Matériel CE conforme à toutes les normes en vigueur ✔
Carrosserie en INOX 316L garantie 20 ans, acier inoxydable austénitique (1.4404) ✔
Porte de service fermant à clé ✔
2 robinets dʼeau potable commandés sur déclenchement dʼélectrovannes par lʼaction de boutons poussoirs marche ou arrêt ✔
1 robinet de rinçage WC commandé sur déclenchement dʼélectrovanne par lʼaction dʼun bouton poussoir ✔
Dévidoir pour vidange des cassettes wc ✔
Bandeau éclairage led ✔
Prises électriques conformes aux normes européennes (option) ✔
Sectionneur général ✔
Disjoncteur différentiel 30mA (1 par prise) ✔
Prise 230V 16A IP44 - ✔
Kit antigel inclus ✔
Cordon chauffant, chauffage, ventilation et thermostaté 100 W ✔
Migration possible en borne CONNECTÉE ou TOUT EN UN (option) ✔
Dimensions : 1600 x 560 x 460 mm ✔
Isolation des parois par film aluminium compensé. ✔
Indices de protection : IP 66 ✔
RAL 9001 (autre RAL en option) ✔

3. Descriptif technique des équipements

Dans le cadre de la 
consultation, 

CAMPING-CAR PARK vous offre 
la migration de la borne de 

services en version connectée.
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BORNES ÉLECTRIQUES 

3. Descriptif technique des équipements
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :
Borne et émetteur WIFI protégés contre le vandalisme ✔
Températures de fonctionnement : routeur iBox : -20 à + 50°C ; émetteur wifi : -20 à + 70°C. ✔
A monter sur un mât (inclus) (3m). ✔
Supervision

Alerte instantanée lors d'un incident ✔
Sécurité

Accès restreint aux personnes sur l'aire ✔
Blocage de sites malveillants ✔
Blocage des téléchargements importants ✔
Traçabilité des connexions ✔
Communication

Personnalisation de la page d'accueil de connexion ✔
Sondage personnalisable auprès des camping-caristes ✔

Notre système vous permet : 
➢ de personnaliser la page dʼaccueil de connexion,
➢ de questionner les clients via un sondage personnalisé.

SYSTÈME HOTSPOT WIFI

3. Descriptif technique des équipements
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VIDÉOSURVEILLANCE

Dispositions pour 
veiller à la 

sécurité des 
biens

3. Descriptif technique des équipements
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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :
Totem à profils ronds recto-verso ✔
Faces planes alu laqué blanc ✔
2500x950mm (hors tout) ✔
Fixation sur platine fournie ✔
Décor double face en vinyle polymère avec impression numérique longue durée ✔
Film anti-UV 2500x765mm ✔

SIGNALÉTIQUE : TOTEM SIGNALÉTIQUE : PANNEAU GUIDE 

CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  :
Panneau guide horizontal ✔
Alu blanc double plis 4 côtés ✔
1500x1000mm ✔
Décor simple face en vinyle polymère avec impression numérique longue durée ✔
Film anti-UV ✔
Mât galva (0,8x0,8x3ml) fourni ✔
Colliers de fixation fournis ✔

3. Descriptif technique des équipements
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II. SERVICES NÉCESSAIRES 
A LA GESTION DE L̓ AIRE

II. Services nécessaires à la gestion de lʼaire

1. Maintenance des équipements

2. Accès et sécurité des camping-caristes

3. Le Service Relation Client
○ L̓ assistance aux usagers
○ L̓ assistance technique
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MAINTENANCE PRISE EN CHARGE PAR CCPARK

Télémaintenance illimitée 365 jours par an 7j/7

1 visite préventive annuelle : 
▪ Le contrôle de l’état général, mécanique et électrique de chaque appareil,
▪ Le nettoyage, la lubrification, les réglages nécessaires au bon fonctionnement des organes mécaniques,
▪ La vérification, le nettoyage nécessaire des organes électriques,
▪ Les essais et la vérification des performances des appareils dans les conditions normales d’utilisation,
▪ Vérification du fonctionnement de chaque équipement, tests, réglages, optimisation,
▪ Contrôle de l’entretien préventif et curatif

Maintenance curative ILLIMITÉE sur site sous 48H (après diagnostic)

Pièces détachées

Tous nos équipements sont garantis pièces, main dʼoeuvre et déplacements.

CAMPING-CAR PARK sʼengage à maintenir en 
mode opérationnel lʼaire pour camping-cars, quel 
que soit lʼétat de fonctionnement des 
équipements.

Délai dʼintervention sur site immédiat avec une 
personne sur lʼaire 

Dispositions pour veiller à la sécurité 
des biens

1. Maintenance des équipements 

Dans le cadre de la 
consultation,

CAMPING-CAR PARK vous 
offre la première année 

de maintenance.
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2.  Accès et sécurité des camping-caristes

Acheter la Carte dʼAccès virtuel

5€ et valable à vie ! Cet indispensable 
sésame donne accès à toutes les aires 
du réseau et permet de gérer son 
compte personnel.

POUR SÉJOURNER SUR L’AIRE, RIEN DE PLUS SIMPLE :

Rechercher et trouver 
de nombreuses informations

Accéder à toutes les infos sur l'aire 
(disponibilités, situation, points 
d'intérêt à proximité, tarifs, services, 
nombre de places disponibles...)

Entrer sur l'aire en scannant sa Carte 
dʼAccès ou avec un code dʼaccès

et utiliser tous les services disponibles 
: électricité, vidange des eaux grises et 
des eaux noires, eau, recyclage des 
déchets, wifi...

Recharger sa Carte dʼAccès via 
lʼapplication mobile

Pour le paiement de mon séjour, je 
recharge ma Carte dʼAccès sur 
Internet via lʼapplication mobile, par 
téléphone.

Sortir de l'aire 
en scannant sa Carte dʼAccès ou avec son code dʼaccès

Le débit sur le compte est réalisé à la sortie. Si le 
crédit est insuffisant, la barrière reste fermée et je 
suis invité à recharger ma Carte dʼAccès sur 
lʼapplication mobile ou via le service client. Si le 
crédit est suffisant, je badge et la barrière se lève.

ses impressions, ses bons plans ou ses 
photos sur la page Facebook. La 
communauté CAMPING-CAR PARK est 
avant tout une communauté de 
passionnés !

Communiquer et partager

Les prestations de 
services proposées 

aux usagers
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● Carte valable à vie
● Associée à un compte personnel 
● Sans abonnement obligatoire
● Usage illimité
● Accès à lʼensemble des destinations du réseau
● Technologie RFID : pas de tickets !
● Multiples moyens de paiements (CB via le site Internet, lʼapplication, 

par téléphone, chèques, espèces, chèques vacances)
● Facture dématérialisée
● Un accès sans contrainte : Pas de panne imprimante, pas de 

bourrage de papier, pas de perte de ticket

Constat dès la première année :
86% des clients entrant sur les nouvelles aires 

du réseau ont déjà leur Carte dʼAccès !

Obtenir ou recharger sa Carte dʼAccès

Réserver son emplacement

Régler son séjour

2. Accès et sécurité des camping-caristes
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Le camping-cariste visualise avant dʼarriver 

sur la commune si lʼaire est complète ou 

non. Cela limite les engorgements de 

véhicules.

Le camping-cariste peut réserver jusquʼau 

jour même un emplacement.

BÉNÉFICES POUR LA COMMUNE :

● FLUIDITÉ : en informant les camping-caristes en amont 
des disponibilités, et éviter un engorgement inutile si 
lʼaire est complète

● ORIENTATION: en proposant des aires à proximité 
bénéficiant dʼemplacements libres, pour éviter que les 
camping-cars ne stationnent nʼimporte où sur la 
commune

● CRÉDIBILITÉ : diffuser une image organisée et structurée 
de la commune

● SATISFACTION : des administrés, vis-à-vis de lʼaccueil de 
ces touristes

Notre Service Relation Clients redirige les 
camping-caristes vers les aires les plus 
proches, en cas dʼaire complète.

En cas dʼaire complète, les camping caristes 
reçoivent immédiatement lʼinformation et 
nous les renvoyons vers lʼaire la plus proche.

EXCLUSIVITÉ CAMPING-CAR PARK : AFFICHAGE DES DISPONIBILITÉS EN TEMPS RÉEL !

APPLICATION

SITE INTERNET

AUTOMATE

RELATION CLIENTS

2. Accès et sécurité des camping-caristes

Disposition prises 
pour assurer 
l'accueil des 

usagers
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Réservation en 1 clic

Application mobile
Les clients camping-caristes ont la possibilité de réserver leur emplacement  jusquʼau jour même !

Visualisation de 
lʼouverture et la 
fermeture de lʼaire

Affichage en temps 
réel des disponibilités Possibilité de réserver son séjour 

jusquʼà 6 mois à lʼavance  ou 
pour le jour même

2. Accès et sécurité des camping-caristes



© 2026 Propriété de CAMPING-CAR PARK
CONFIDENTIEL

SÉCURITÉ : procédure dʼévacuation en cas de confinement, dʼalerte météo ou 
autres événements naturels

Seul gestionnaire à posséder la liste exhaustive des présents sur lʼaire, ainsi que leurs 
coordonnées (téléphone et email), CAMPING-CAR PARK a la capacité de contacter 
chaque camping-cariste personnellement et individuellement en cas de confinement 
(Covid19, etc.)  ou dʼévacuation du site (PPRI, etc.).

“PROCÉDURE ÉVACUATION” 

Procédure évacuation

Exemple dʼune fiche client (extrait) 

2. Accès et sécurité des camping-caristes

Disposition pour 
veiller à la sécurité 

des usagers 
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En cas dʼalerte : nous informons la clientèle de CAMPING-CAR PARK sur les supports informatiques - site internet, appli, Facebook (push sur 
lʼappli pour ceux qui sont géolocalisés autour de lʼaire).

Automate de paiement

Page Internet de lʼaire

Application

2. Accès et sécurité des camping-caristes
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SÉCURITÉ : procédure dʼévacuation en cas de confinement, dʼalerte météo ou autres événements naturels

ALERTE METEO 
Plan de Prévention du risque d'inondation

2. Accès et sécurité des camping-caristes
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SÉCURITÉ : procédure dʼévacuation en cas de confinement, dʼalerte météo ou autres événements naturels

Cas 1 : 19/06/2025 - Demande dʼévacuation de SEGRÉ EN ANJOU BLEU

Cause évacuation : incendie

● 17h18 : Appel de la commune pour nous avertir de lʼincendie
● 17h19 : Création dʼun ticket dʼalerte en interne pour le Support Technique + Service Relation Client.
● 17h24 : Le Support Technique sʼoccupe de fermer lʼaire sur tous nos supports informatique et de créer un 

message sur lʼautomate, site internet et application mobile.
● 17h25 : Le Service Relation Client contacte chaque camping-caristes présents sur lʼaire et les réservations à venir.
● 17h36 : Les camping-caristes sont évacués avec lʼaide de la gendarmerie 
● 20/06/2024 - 8h34 : Réouverture de lʼaire après concertation avec la commune et que lʼaire puisse être accessible 

en toute sécurité.

2. Accès et sécurité des camping-caristes
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Cas 2 : 21/06/2025 - Demande dʼévacuation de MONTOIRE SUR LE LOIR

Cause évacuation : inondation

● 8h46 : Création dʼun ticket dʼalerte en interne pour le Support Technique + Service Relation Client
● 8h51 : Le Support Technique sʼoccupe de fermer lʼaire sur tous nos supports informatique et de créer un 

message sur lʼautomate, site internet et application mobile
● 8h55 : Le Service Relation Client contacte chaque camping-caristes présents sur lʼaire et les réservations à venir
● 9h30 Les camping-caristes sont évacués avec lʼaide de la gendarmerie 
● 24/06/2026 - 9h00 : Réouverture de lʼaire après concertation avec la commune et que lʼaire puisse être 

accessible en toute sécurité.

SÉCURITÉ : procédure dʼévacuation en cas de confinement, dʼalerte météo ou autres événements naturels

2. Accès et sécurité des camping-caristes
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● 54 téléconseillers multilingues basés à Pornic accolés à nos services techniques (Loire Atlantique)
● 9 LANGUES PARLÉES : français, anglais, espagnol, allemand, néerlandais, italien, portugais, russe, arabe  
● Résolution des dysfonctionnements du système de paiement (TPA, carte du client, …)
● Assistance à distance des usagers pour lʼutilisation des équipements
● Enregistrement à distance des paiements et réservations
● Résolution des dysfonctionnements rencontrés par les clients (borne électrique, incivilités, …)
● Suivi des réclamations, des réservations, des annulations, des paiements, …
● Réponses aux avis clients (Google My Business)
● 1 SEUL NUMERO DE TELEPHONE POUR L̓ ENSEMBLE DES DESTINATIONS : 01 83 64 69 21

→ + de 450.000 appels par an et un 
temps moyen dʼattente inférieur à 9 
secondes !

=> UN ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE MULTILINGUE 365 jours par an

Réponses en 9 langues :

Service Relation Clients

Notre mode de gestion répond en tous points aux besoins des camping-caristes : un accès 24h/24 en toute autonomie. 
Notre service relation clients dispense nos collectivités partenaires dʼune présence physique quotidienne :

L̓ assistance aux usagers : 01.83.64.69.21 de 8h00 à 23h00 7jours/7 (de 7h00 à minuit lʼété) 

3. Le Service Relation Client : lʼassistance aux usagers 

Un engagement sur 
les périodes 
dʼouverture 

Depuis 2024, nous disposons 
dʼune astreinte disponible 24h 
sur 24h pour résoudre les 
problèmes dʼaccès à lʼaire. Le 
numéro dʼastreinte 24h/24h 
sʼaffiche sur toutes les aires 
rencontrant un problème 
technique.
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L̓ organigramme du SRC

+  40 autres téléconseillers

3. Le Service Relation Client : lʼassistance aux usagers
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● Assistance technique de 8h à 23h minimum, 7j/7         
● Techniciens diplômés pour suivre à distance le bon fonctionnement du matériel : vérification journalière des équipements, 
● outils de monitoring en temps réel.
● Vérification journalière des équipements (contrôle d'accès, automate de paiement, barrière, WIFI...): 

365 jours par an, un superviseur technique vérifie le bon fonctionnement des équipements 
● Mise en place dʼun système dʼalerte et de supervision permettant dʼidentifier les pannes et de les réparer avant même que les 

clients ne sʼen aperçoivent.
● Gestion à distance pour ouvrir ou fermer la barrière.
● Prise en charge de lʼincident technique sous 2h maximum par lʼéquipe technique.
● Intervention sur site sous 36h maximum
● Distribution à distance d'un code dʼaccès envoyé par téléphone
● Visualisation de l'automate de paiement en direct avec l'usager pour le guider dans le paiement de son séjour.

Assistance technique

L̓ assistance technique

3. Le Service Relation Client : lʼassistance technique

Dispositions pour 
veiller à la sécurité 

des biens

2 techniciens situés à 45 minutes 
de route maximum sont 
dʼastreinte seront disponibles pour 
les problèmes bloquants dʼaccès 7 
jours sur 7.
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Contact privilégié pour vos demandes 

Florian FREMIN 
02 52 80 20 10
07 68 39 57 42

assistance.technique@campingcarpark.com

Service 
Support Technique

3. Le Service Relation Client : lʼassistance technique
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III. GESTION COMMERCIALE 

III. Gestion commerciale

1. Le suivi de votre aire

2. Service Relation Partenaire - Equipe proposée

3. Collecte de la taxe de séjour

4. Projet RSE
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1. Le suivi de votre aire

La Team Relation Partenaire vous accompagne :

👉 pour vous aider à préparer l'ouverture de votre aire

👉 pour développer des partenariats avec vos acteurs économiques locaux (commerces, restaurants, sites touristiques...)

👉 pour suivre les chiffres de fréquentation de votre aire lors d'entretiens réguliers

👉 en vous proposant des préconisations et axes d'amélioration pour augmenter la fréquentation touristique de votre commune

Plus de 800 municipalités européennes ont choisi de rejoindre le réseau CAMPING CAR PARK pour accueillir les camping-caristes sur 
leur territoire.

Un des avantages de ce partenariat : lʼaccompagnement que nous leur proposons tout au long de lʼannée. Notre travail ne sʼarrête 
pas à la création et à lʼinstallation de lʼaire pour camping-cars, il va bien au-delà. 
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1

4. Bilan après saison - Septembre/Octobre
- Analyse fréquentation
- Préconisations d'amélioration
- Faire un point général sur lʼétat de lʼaire après la saison
- Echange téléphonique / visio
- Rappeler lʼutilisation de lʼespace partenaire
- Développer les bons plans

5.  Préconisations tarifaires - Novembre
- Envoi des préconisations tarifaire pour l'année à venir

6. Voeux des Maires - Décembre
- Envoi des chiffres clés personnalisés pour préparation des 

voeux

Janvier MarsFévrier Avril Mai Juin AoûtJuillet OctobreSeptembre Novembre Décembre

2 3/4 5

Ouverture de lʼaire

1. Entretien annuel - Janvier / février
- Envoi du rapport dʼactivité 
- Préconisations dʼaméliorations
- Développement des bons plans
- Analyse fréquentation de lʼaire 
- RDV en présentiel sur site pour un bilan annuel

2. Entretien avant saison - Avril
- Faire un point général sur lʼétat de lʼaire
- Echange téléphonique / visio
- Développer les bons plans

3. Envoi infographie bilan saison estivale - Septembre
- Chiffres clés sur période de juin à août

6

1. Le suivi de votre aire

Votre interlocutrice unique
Marie Dujardin

02.52.80.20.17
suivi.partenaire@campingcarpark.com

En cas dʼurgence, nous mettons à 
disposition un numéro dʼastreinte 

accessible 7j/7, 24h/24 : 
07.57.76.14.85

mailto:suivi.partenaire@campingcarpark.com
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Zoom sur le Rapport dʼactivité et le bilan de la saison estivale

Notre équipe Relation Partenaire réalise un Rapport 
dʼactivité chaque année. 

Il permet de faire le bilan des résultats de votre aire et 
vous informe :

● des chiffres de lʼaire enregistrés sur lʼannée (chiffre 
dʼaffaires, nombre de nuits, évolution par mois etc.)

● de la clientèle (typologie, nationalité, durée moyenne des 
séjours, retours dʼexpérience etc.)

● des interventions techniques éventuelles (suivi et 
analyse)

● des aspects promotionnels mis en place (site Internet, 
réseaux sociaux, parutions, partenariats, circuits touristiques etc.)

Enfin, ce rapport permet de soulever des axes de 
développement pour améliorer la fréquentation de lʼaire.

Bilan saison estivale
Retour sur  juin-juillet-août

1. Le suivi de votre aire
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L̓ espace partenaire - Aire de Camping-car : Une interface dédiée pour 
suivre en temps réel les chiffres de fréquentation de lʼaire.

CONSULTATION EN TEMPS RÉEL :
● Détail des consommations (Nom, prénom, durée, montant, etc.)
● CA HT des consommations par mois
● Taxe de séjour par mois
● Nombre de nuits et de services
● Nombre de réservations
● Durée moyenne des séjours
● Taux de fréquentation moyen et par jour
● Aire complète par mois
● Nationalités des clients

1. Le suivi de votre aire
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Contact privilégié pour vos demandes 

Marie DUJARDIN
02 52 80 20 17 

suivi.partenaire@campingcarpark.com

2. Service Relation Partenaire  - Equipe proposée 
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Le gestionnaire assurera la collecte de la taxe de séjour et son reversement annuel à Golfe du Morbihan Vannes 
Agglomération. 

Une distinction sera effectuée sur lʼensemble des supports de communication, ainsi que sur la facture des usagers, 
entre le tarif stationnement et la taxe de séjour.

Les déclarations sont effectuées en deux temps, l'une en juin couvrant la période de décembre N-1 à mai de lʼannée N, 
la seconde en décembre couvrant la période de juin à novembre.

CAMPING-CAR PARK fait partie des 3 plates-formes numériques nationales à intégrer le programme de transmission des 
informations relatives à la Taxe de Séjour : Projet Faritas. Avec Faritas, CAMPING-CAR PARK est en lien direct avec le 
ministère de lʼEconomie et des Finances (BERCY). CAMPING-CAR PARK envoie via une interface de télédéclaration 
centralisée enrichie de modules d'analyse et automatise un maximum de vérifications, tant sur le format des données 
envoyées que sur leur exhaustivité afin d'accompagner les collectivités dans leur travail de contrôle de cette taxe.

3. Collecte de la taxe de séjour

CAMPING-CAR PARK sʼengage à collecter les taxes de séjour 
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CAMPING-CAR PARK sʼengage pour le développement durable

La borne de services : Camping-Car Park propose une borne qui permet de vidanger les eaux grises et les eaux noires sur un espace dédié. Ainsi, la pratique 
des vidanges sauvage des camping-caristes est limitée.

Les conteneurs disponibles sur lʼaire : ils permettent aux camping-caristes de trier les déchets ménagers même en vacances.

La carte et le code dʼaccès permet un accès sur les aires du réseau sans contrainte et sans ticket pour limiter le gaspillage de papier. Ainsi, grâce à ce 
système innovant, il nʼy a pas de panne imprimante, pas de bourrage de papier, pas de perte de ticket. 

L'électricité sur lʼaire : Camping-Car Park propose des bornes électriques 6A sur les aires du réseau pour une consommation moindre. 

Impact sur le territoire:

● Les commerces, producteurs locaux, professionnels du tourisme… bénéficient aussi des retombées induites par la fréquentation des camping-cars. 
Par ailleurs, la taxe de séjour est perçue comme pour tout autre hébergement touristique.

● Mise en place de Bons Plans. Ce sont des partenariats qui sont noués avec des artisans, des producteurs et des acteurs économiques locaux pour 
proposer des “bon plans” aux clients camping-caristes et mettre le commerce local des territoires en avant.

Responsabiliser les clientèles touristiques : En fréquentant les aires du réseau CAMPING-CAR PARK, ce sont les camping-caristes eux mêmes qui paient 
pour leur consommations (eau, électricité…) et non plus les collectivités et populations locales.

Rentabilité économique : En percevant une partie du chiffre dʼaffaires généré par lʼaccueil des camping-caristes, les collectivités sʼassurent des recettes 
complémentaires.

4.  Projet RSE : Politique environnementale
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Signalétique sur lʼaire incitant à 
réduire ses consommations en eau 

et en électricité

Exemple : Mise en place dʼune signalétique à tous les points de recharge

Exemple dʼe-mail qui pourrait être envoyé à toutes les personnes entrant sur lʼaire de Grand-Champ :

“Bonjour Monsieur DUPONT,
La commune de Grand-Champ et CAMPING-CAR PARK se sont réunis pour faire de lʼaire que vous fréquentez lʼaire de stationnement pour camping-cars la plus éco-responsable de 
France. 
A ce titre, au delà de la signalétique présente sur lʼaire et incitant à adopter une attitude éco-responsable, si vous consommez moins de 80 Watts et moins de 50 litres dʼeau, un 
arbre sera planté sur lʼaire de stationnement.
Voici le lien pour télécharger un guide de bonne pratique mis en place par lʼADEME : ici

Merci pour votre action positive”

Envoi dʼun e-mail à tous les clients 
entrant sur lʼaire expliquant la démarche 

Éco-Responsable de lʼaire

Exemple : Envoi par e-mail à toutes les personnes séjournant sur lʼaire dʼun guide de 
bonne pratique de lʼADEME

4.  Projet RSE : Politique environnementale

Modalités 
proposées pour 

activer les 
éco-gestes : 

Signalétique 
renforcée

Exclusif
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Nous communiquerons également sur la charte du camping-cariste CAMPING-CAR PARK.

Cliquez ici pour consulter la charte CCP

Charte du camping-cariste responsable
1. Je m'informe sur la destination que je souhaite visiter

2. Je pars à la rencontre des producteurs et commerçants locaux

3. Je m’assure de voyager à vide et je limite les consommations d’énergie

4. J'évite les déplacements inutiles

5. Je privilégie les moments de déconnexion

6. Je consomme de manière responsable

7. J’honore et je préserve les lieux visités

8. Je respecte mon environnement et celui des autres

9. Je garde toujours en tête que “stationner n’est pas camper”

10. Je partage mon expérience à mon entourage

4.  Projet RSE : Politique environnementale

https://www.golfedumorbihan.bzh/charte-du-voyageur/
https://www.golfedumorbihan.bzh/charte-du-voyageur/
https://www.campingcarpark.com/fr_FR/info/charte-du-camping-cariste-responsable
https://www.campingcarpark.com/fr_FR/info/charte-du-camping-cariste-responsable
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Pour préserver lʼenvironnement, nous avons mis en place des actions pour réduire au quotidien notre impact 
environnemental

Économiser et préserver les ressources naturelles :
● Nous veillons à limiter le gaspillage dans nos locaux :

○ Nos documents commerciaux sont envoyés de manière dématérialisée à nos prospects 
pour limiter nos impressions.

○ Nos impressions sont réalisées en recto-verso, en noir et blanc et nous renvoyons les 
cartouches dʼencre vide à un imprimeur.

Limiter nos émissions de CO2 pour lutter contre le changement climatique :
● Nous optimisons les déplacements des commerciaux sur le terrain :

○ Des technologies numériques sont mises à leur disposition pour quʼils organisent leurs 
rendez-vous à distance, dans la mesure du possible, pour éviter les déplacements inutiles.

● Nous favorisons les entreprises locales lorsque nous faisons appel à des prestataires externes.

Gérer et valoriser les déchets :
● Nous trions nos déchets grâce à des containers sélectifs mis à disposition de nos collaborateurs 

dans notre atelier et dans les bureaux.

 1.
Préserver 

lʼenvironnement

4.  Projet RSE : Politique environnementale
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2.
Favoriser la 

cohésion sociale

Favoriser la solidarité :
● Nous travaillons régulièrement avec des associations locales pour réduire les inégalités sociales :

○ À diverses occasions, nous faisons appel à lʼEsatco de Rezé qui accompagne 130 
travailleurs handicapés dans 5 domaines dʼactivités.

Favoriser les territoires :
● Nous favorisons les produits et savoir-faire locaux lorsque nous le pouvons en faisant appel à des 

prestataires régionaux. 

Pour favoriser la cohésion sociale, nous avons mise en place des mesures vis-à-vis de nos salariés et 
de nos partenaires 

4.  Projet RSE : Politique environnementale
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Contribuer au bien-être :
● Nous tenons compte des spécificités de chacun de nos collaborateurs.

○ Nos bâtiments sont accessibles aux personnes à mobilité réduite et nous 
aménageons les horaires pour les jeunes mères/pères.

● Nous proposons également des actions pour favoriser la cohésion et faciliter les échanges 
entre les collaborateurs.

○ Déjeuners inter-services
○ Mise en place de challenges sportifs
○ Contribution à Octobre Rose
○ etc….

4.  Projet RSE : Politique environnementale
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5.  Le label des aires

Quʼest ce quʼune AIRE PREMIUM GREEN ?

Afin de mettre en avant certaines de nos aires qui respectent des critères essentiels à lʼenvironnement et au confort des 
camping-caristes, nous souhaitions les labelliser en respectant un cahier des charges en gage de qualité :

Emplacements à sol 
perméable 

Tri sélectif piste cyclable ou chemin 
piétonnier 

Espace vert Bons plans
proposés aux clients 
CAMPING-CAR PARK

⇒ Une aire PREMIUM propose  également les services et aménagements ÉCO RESPONSABLES les plus attendus de notre clientèle 

L̓ aire de Grand-Champ vient dʼêtre labellisée Premium Green 2026 !

Nous sommes ravis de compter votre aire parmi les 63 aires Green du réseau Camping-Car Park.

Toute lʼéquipe vous félicite pour votre labellisation, récompense de votre implication et de votre engagement à nos côtés pour garantir 
un accueil de qualité auprès des touristes itinérants.



© 2026 Propriété de CAMPING-CAR PARK

IV. COMMUNICATION & 
PROMOTION DE L̓ AIRE

IV. Communication et promotion de lʼaire

1. Les supports de communication

2. Campagnes et newsletters

3. Presse et ambassadeurs

4. Sondages et statistiques
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EXCLUSIVITÉ CAMPING-CAR PARK !

1. Les supports de communication 

80

La carte routière
Éditée à plus de 200.000 exemplaires / an
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100% des 650 destinations du réseau sont réservables !
Disponibilités en ligne en temps réel
Le meilleur référencement du secteur !

Réservation dʼun emplacement directement depuis lʼapplication pour 
le jour même ou une date ultérieure
Accès en temps réel aux disponibilités des plus de 650 aires, aux 
photos, coordonnées GPS, avis, services et points dʼintérêt touristiques 
à proximité.
Création dʼitinéraires, recherche dʼaires du réseau ou dʼune 
destination souhaitée sur la carte intéractive
Consultation du solde et paiement des séjours
Consultation du compte personnel (séjours passés, en cours et à venir)

L̓ application CAMPING-CAR PARKLe site www.campingcarpark.com

+ de 900.000 téléchargements

● 1er sur les recherches 
Google

● 1 millions dʼinscrits
● + de 10 millions de vues

Application 
Coup de          selon

1. Les supports de communication 

https://www.campingcarpark.com/fr_FR/
https://www.campingcarpark.com/fr_FR/
https://www.youtube.com/watch?v=mYwjeE2IGjA&ab_channel=CAMPING-CARPARK
https://www.youtube.com/watch?v=mYwjeE2IGjA&ab_channel=CAMPING-CARPARK
https://www.campingcarpark.com/fr_FR/
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58 256
abonnés Facebook

19 689
abonnés Instagram

Les réseaux sociaux Google my Business

Google My Business (GMB) est un service de référencement exploité par Google. 

Un compte Google My Business représente bien plus qu'une simple fiche dans 
un annuaire. Grâce à votre profil dʼaire, nous pouvons interagir facilement avec 
vos clients potentiels sur Google et sur Google Maps.

58 578 / an
avis clients Google my Business traités2 

626
abonnés X

4 
268
abonnés Linkedin

1. Les supports de communication 
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Votre page sur notre site 
www.campingcarpark.com

1. Les supports de communication 

Mise en avant des 
manifestations de la 
commune et du Pays 
Vert sur votre page.
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Mise en avant
Facebook
Aire de Grand-Champ

1. Les supports de communication 
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Les extraits de newsletters

2. Campagnes et newsletters
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Les partenariats 

Producteurs, sites touristiques, restaurateurs..., proposent des avantages aux clients 
détenteurs de la carte dʼaccès au réseau. En contrepartie nous nous engageons à faire la 
promotion de leurs établissements sur nos supports de communication.

Aujourdʼhui, nous avons mis en place 4 bons plans sur lʼaire. 

Idées de bons plans à mettre en place à Grand-Champ 
 sur présentation de la Carte d A̓ccès CCPARK :

- Divers commerces type restaurant, établissement de  bien être, etc. 
- Idée de partenariat : 

- Partenariats avec Golfe du Morbihan Vannes Tourisme (City Pass)
- Partenariat avec Pʼtites Courses
- Partenariat avec Chez Charly - Comptoir & Cave

2. Campagnes et newsletters

Valorisation des 
offres locales : 

Mise en avant des 
Bons Plans avec 

vos commerçants 
locaux
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Personnalisation de la page dʼaccès
WIFI de lʼaire !
Inclus dans notre système WIFI

Valorisez vos acteurs locaux !

Questionnaire 
auprès des camping-caristes 

Personnalisez les questions et 
informations que vous souhaitez recevoir !

Notre système WIFI Presse

CAMPING-CAR PARK est partenaire dʼune agence spécialisée en relations presse: ULYSSE 
(http://ulysse-communication.com/).

Sur les 12 derniers mois, 481 articles de presse évoquant le réseau CAMPING-CAR PARK 
ont été publiés. Ouvertures dʼaires, actualités du réseau, bilan de fréquentation, etc. : les sujets sont 
variés.

3. Presse et ambassadeurs

http://ulysse-communication.com/
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Les ambassadeurs du réseau

Présence aux temps forts des aires : inaugurations, évènements ...

LES AMBASSADEURS :  

96 camping-caristes passionnés séjournent 
sur les aires CAMPING-CAR PARK en faisant la 
promotion du réseau. 

Leurs missions : 

● Partager les valeurs de CAMPING-CAR 
PARK (développement durable), 

● Mettre en valeur les aires du réseau 
auprès des camping-caristes (réseaux 
sociaux, forums, etc.) 

● Etre acteurs de l'amélioration des aires 
et force de proposition, 

● Veiller au bon comportement des 
usagers, 

● Etre présents aux inaugurations et aux 
temps forts de l'aire...

3. Presse et ambassadeurs

Présence 
ambassadeurs sur 

lʼaire de 
Grand-Champ en 

haute saison
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4. Sondages et statistiques

Sondages et statistiques Vous trouverez ci-dessous le type de questionnaire que nous envoyons au 
camping-caristes par e-mail. 
Ils sont envoyés à chaque temps fort de lʼannée.
Nous utilisons ces données afin de nous améliorer au quotidien. 
Notre objectif est de satisfaire les camping-caristes et augmenter la fréquentation 
de votre aire. 
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Tourisme en camping-car 2025 : Le baromètre de lʼarrière saison

4. Sondages et statistiques
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V. RÉFÉRENCES 
PROFESSIONNELLES

V. Références professionnelles
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 Références professionnelles

CAMPING-CAR PARK est le 1er réseau dʼaires dʼétape et de services en Europe, accessible 
24h/24 et 365 jours/an. 
Les grandes étapes du réseau :
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Ces communes ont fait le choix de la gestion CAMPING-CAR PARK, après avoir expérimenté le matériel d'autres équipementiers, ou un 
autre type de gestion :

CROZON (29) - 3 aires PORT DES BARQUES (17) ST VINCENT SUR JARD (85)

PIRIAC SUR MER (44) - 3 Aires LA TURBALLE (44) - 3 aires FRÉHEL (22)

ST PARDOUX LE LAC (87)

AMNÉVILLE (57)

 Références professionnelles
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Ces communes ont fait le choix de la gestion CAMPING-CAR PARK, après avoir expérimenté le matériel d'autres équipementiers, ou un 
autre type de gestion :

GASTES (40)

AMBOISE (37)PORT LOUIS (56) - Les Remparts

PORT LOUIS (56) - Prairie

PORT LOUIS (56) - Côte Rouge

ST JEAN DʼANGELY (17)

HIREL (35)

 Références professionnelles
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Ils nous font confiance : 

 Références professionnelles
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VI. OFFRE FINANCIÈRE

Offre financière

1. Prévisionnel dʼexploitation

2. Offre de redevance

3. Proposition de contrat de maintenance

4. Grille tarifaire
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1. Prévisionnel dʼexploitation 

Rappel des données de fréquentation depuis 2021
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2. Offre de redevance

LOYER

Le locataire sʼengage à verser à la commune de Grand-Champ un loyer constitué :

● Dʼune part fixe forfaitaire à hauteur de 60 000€ sur 5 ans, soit 12000€ par an.

La part fixe de la redevance sera actualisée chaque année au 1ᵉʳ janvier en considérant la variation de lʼIndice de Référence des Loyers (IRL). La 
formule de révision des redevances est ainsi la suivante :

IRLo= dernier Indice de Référence des Loyers (IRL) connu à la date de signature,
IRL = dernier Indice de Référence des Loyers connu à la date de paiement de la redevance,
Ro = montant de la redevance valeur à la date de signature,
R = montant de la redevance à la date de paiement de celle-ci.

● dʼune part variable correspondant à 66,66% des recettes reversées, déduction faite de la part fixe.
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MAINTENANCE PIÈCES, MAIN DʼOEUVRE ET DÉPLACEMENTS 

Télémaintenance 365 jours par an 7j/7

1 visite Préventive Annuelle

Maintenance curative ILLIMITÉE sur site sous 48H (après diagnostic)

Pièces détachées

Frais d'hébergement des serveurs et sécurisation des données

Respect de la conformité RGPD de lʼensemble des données

Mise à jour des logiciels

Évolutions logicielles

Maintenance de lʼhébergement informatique de niveau 3 garantie 365j/an, 
24h/24

Equipements CAMPING-CAR PARK garantis 1 an (pièces, main dʼoeuvre et déplacements).

CAMPING-CAR PARK assure une maintenance pièces, main d'œuvre et 
déplacements sur la durée du partenariat (préventive et curative). 

Nos superviseurs techniques sʼassurent quotidiennement à 
distance du bon fonctionnement des équipements. En cas de 
dysfonctionnement, une alerte déclenche un “ticket incident” pour une 
prise en charge immédiate et la réalisation dʼun diagnostic. Si la panne 
ne peut être résolue à distance, nous programmons une intervention 
sur site sous 48H maximum.

CAMPING-CAR PARK maintient en mode opérationnel le camping, 
quel que soit lʼétat de fonctionnement des équipements 

Dans le cadre de la consultation, 
nous vous offrons la première année.

3. Proposition de contrat de maintenance 
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4. Politique tarifaire envisagée

Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Dec

Tarif 24H TTC* 
(hors taxe de séjour) 

par emplacement et par tranche 
de 24H 

1er janvier - 30 avril : 11,66€   /  1er mai - 30 septembre : 14,25€  /  1er octobre - 31 décembre : 11,66€

Taxe de séjour 
par emplacement 0,40 € 

Tarif ½ journée* - limité 
à 5H 6 €

Grille tarifaire 2026

*Services inclus : stationnement sécurisé, vidange eaux grises et eaux noires, eau potable, électricité, wifi, assistance multilingue.

Les tarifs seront révisés annuellement. Le montant pourra être indexé chaque année en fonction des variations de lʼindice des prix à la consommation.  Le dernier indice 
trimestriel INSEE publié au jour de la signature du présent document servira de référence. 
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Calendrier de révision des prix

● Novembre de lʼannée N : envoi par email les préconisations tarifaires pour lʼannée N+1, les tarifs sont revalorisés annuellement selon 
les indicateurs suivants :

○ inflation
○ variation du coût des fluides et notamment de lʼélectricité
○ montant de la taxe de séjour appliquée
○ cohérence des tarifs pratiqués sur le réseau CAMPING-CAR PARK à lʼéchelle départementale

● Janvier : mise en application des tarifs 

Les tarifs et la taxe de séjour sont visibles par les usagers sur les supports suivants : automate à lʼentrée de lʼaire, site internet et application 
mobile.

4. Politique tarifaire envisagée
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3, rue du Docteur Ange Guépin 44210 Pornic
+33(0)2 52 80 20 03

commercial@campingcarpark.com
www.campingcarpark.com

pro.campingcarpark.com

A bientôt sur le réseau 

http://www.campingcarpark.com
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Entre les soussignés 
 
La Commune de Grand-Champ 

Dont le siège est à la mairie, Place de la Mairie 56390 GRAND-CHAMP  
Représentée par Madame Dominique Le MEUR, Maire agissant en vertu d’une délibération du Conseil 
Municipal en date du 19 février 2026 (2026-CM19FEV-XX), 
 

Ci-après dénommée "La Commune" d'une part, 
 
Et 
Le bénéficiaire de l’autorisation : 
La SAS CAMPING CAR PARK, immatriculée au RCS de Saint-Nazaire 530 966 233 00047, au capital social 
de 105 665 €, domiciliée au 3 rue Docteur Ange Guépin, 44 210 PORNIC représentée par Olivier COUDRETTE, 
directeur général qui déclare être habilité à signer le présent Contrat,  
 
 

ci-après dénommé le « Le bénéficiaire »  
d’autre part,  

 

PRÉAMBULE 
 

Par avis d’appel public à la concurrence publié le 22 décembre 2025 sur la plateforme 
(https://www.grandchamp.fr/ami-gestion-du-camping-municipal-aire-de-camping-car), au journal 
d’annonces légales local (Ouest-France) ainsi que sur des revues professionnelles (« Officiel des Terrains de 
Campings » et « Espaces »), la Commune de Grand-Champ a lancé, conformément aux dispositions de l’article 
L. 2122-1-1 du code général de la propriété des personnes publiques, une procédure de sélection préalable 
pour la gestion du camping/aire de camping-cars.  
 
Le bénéficiaire a été choisi par le conseil municipal le 19 février 2026, conformément aux éléments 
d’appréciation énoncés dans l’avis de consultation publié. L’offre du bénéficiaire est annexée à la Convention 
(annexe 1). 
 

ARTICLE 1. OBJET 
Cette convention a pour objet de fixer les modalités selon lesquelles la collectivité autorise le bénéficiaire à 
disposer des espaces déterminés ci-après afin d’y exploiter l’activité principale de camping caravaning/aire 
de camping-cars. 

Sans préjudice des stipulations ci-dessous, le bénéficiaire prend les biens dans l'état dans lequel ils se trouvent 
sans aucune garantie de la part de la collectivité et sans pouvoir élever aucune réclamation et/ou former aucun 
recours contre la collectivité pour quelque cause que ce soit. 

Dès la date de remise des biens, le bénéficiaire devra assurer les missions suivantes :  

▪ L’accueil et les relations avec les usagers,  

▪ La gestion effective des emplacements y compris les réservations via le site internet, application ou 
téléphone,  

▪ La gestion des services dédiés tels que la vidange, le remplissage des fluides (eau, électricité), le wifi, 
l’accès aux sanitaires (aux périodes d’ouverture définies par les 2 parties – cf article 4.2), 

▪ La gestion des informations aux usagers : accès aux emplacements, usage de l’aire de service, usage 
des sanitaires …, 

▪ La surveillance et la sécurité maximale des usagers dans les conditions légales et réglementaires en 
vigueur,  

▪ La signalétique de l’équipement depuis la RD 779 et la signalétique intérieure,  

▪ La mise en place d’une assistance avec à minima un contact téléphonique 24h/24 durant la période 
d’ouverture,  

▪ La promotion commerciale de l’offre, notamment la gestion et le développement de tout support (site 
internet, brochures, outils de communication de type applications smartphone, réseaux sociaux, …),  

https://www.grandchamp.fr/ami-gestion-du-camping-municipal-aire-de-camping-car
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▪ La communication de l’aire et la valorisation des événements et manifestations locales selon le détail 
présenté ci-après,  

▪ La perception auprès des usagers des droits d’accès ainsi que la taxe de séjour,  

▪ Le suivi de la qualité du service,  

▪ Le suivi du partenariat avec la Commune selon le détail présenté à l’article 8.   
 
 

Spécifiquement concernant la communication du camping/aire de camping-car, le bénéficiaire s’engage à 
présenter l’offre de Grand-Champ :  

▪ Sur le site internet et application mobile avec une page dédiée à Grand-Champ, 

▪ Sur la carte des aires Camping-car Park (site internet et application mobile) 

▪ Sur la carte routière (2025/2026) établie en partenariat avec Michelin,    

▪ Dans la newsletter avec une mention de l’aire de Grand-Champ au moins 1 fois/an,  

▪ Dans le guide papier des aires Camping-cars et Vans édité par Ouest France (40 000 exemplaires).  

Et sur tous les supports dédiés à la valorisation de la Marque « Camping de mon village » étant entendu par les 
deux parties qu’il s’agit de valoriser la spécificité de l’offre de Grand-Champ et notamment la présence de 
sanitaires.  
 
Par ailleurs, le bénéficiaire s’engage à valoriser les initiatives de la commune en faveur du développement 
durable touristique et les événements et manifestations locales, par les actions suivantes (sans 
exhaustivité) :  

▪ Tenir à jour l’agenda des manifestations de la Commune présenté sur le site internet de l’aire de Grand-
Champ notamment à partir de l’application https://app.monvillage.bzh 

▪ Inscrire à la demande de la Commune, un événement/manifestation,   

▪ Développer des partenariats avec les commerces locaux,  

▪ Installer 1 camping-cariste ambassadeur pendant 3 semaines sur le camping. La commune sera 
informée de la présence de cet ambassadeur et de ses dates d’arrivées.  

▪ A mettre en avant le label Station Verte ou, le cas échéant tout autre label en lien avec le 
développement durable choisi par la Destination Touristique Bretagne Sud-Golfe du Morbihan 

 

1.1. Biens mis à disposition : structures immobilières et mobiliers 
 
Le bénéficiaire déclare avoir une parfaite connaissance de ces biens préalablement à la signature de la 
convention. Il reconnaît également avoir eu la possibilité de procéder, avant la date d’entrée en vigueur de la 
convention, aux visites, analyses, études et investigations complémentaires relatives aux biens qu'il a jugées 
nécessaires. 

La convention porte sur l’ensemble des biens nécessaires à l’exercice de la gestion du camping/aire de 
camping-car.  

La Commune est propriétaire d’un foncier de 7 059 m² figurant au cadastre de ladite Commune : 

Section N° Lieudit Surface 
AI 14 p(a) Rue du général de Gaulle 6 206 m² 
AI 15 p(d) Rue du général de Gaulle 853 m² 

Ce bien est inscrit au domaine public de la collectivité 
 
Les constructions érigées sur ce foncier font partie des biens immobiliers mis à disposition. Le descriptif 
détaillé avec plans est fourni en annexe 2. 

 

La collectivité met à disposition les éléments immobiliers et mobiliers tels que décrits dans l’inventaire et 
présenté en annexe 2, il s’agit notamment sans exhaustivité :  

▪ Des équipements sanitaires à l’exception de la salle de réunion qui restera à l’usage de la commune et 
servira ponctuellement à l’accueil d’associations, 
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▪ Des bornes électriques et dispositif d’éclairage public,  

▪ Du matériel de gestion des entrées : automate de paiement, barrières/bornes/boucles de contrôle des 
accès,  

▪ D’une aire de service camping-car,  

▪ De la borne wifi, 

▪ Du dispositif de vidéosurveillance positionnée sur l’entrée du site.  

A noter, que les 2 cabanes en location actuellement implantés en zone entrée seront retirés et ne feront plus 
partie de l’offre touristique mise en gestion.  

Le bénéficiaire déclare accepter les biens mis à disposition en l'état. 

Le bénéficiaire s'engage à respecter la destination des espaces occupés et ne peut modifier en tout ou en 
partie cette destination ou faire exécuter par qui que ce soit aucun autre commerce que celui prévu dans la 
présente convention. 

Il ne peut sauf accord exprès de la collectivité, changer la disposition de tout ou partie du lieu mis à sa 
disposition. 
 
1.2. Etat des lieux et inventaire  
 
Un état des lieux et un inventaire des Biens sont établis contradictoirement par les Parties à la date de remise 
des Biens (annexe 3).  

Le bénéficiaire utilisera ces biens et équipement d’exploitation dans l’état où ils se trouvent et qu’il déclare 
bien connaître, sans aucun recours contre la collectivité pour quelque motif et à quelque moment que ce soit. 

A l’expiration de la convention, le bénéficiaire est tenu de remettre gratuitement à la collectivité les biens 
figurant à l’annexe en état normal d’entretien. 
 

ARTICLE 2. DURÉE 

2.1. Prise d’effet et durée de la Convention 
 
La présente convention prend effet au 1er juin 2026.  

La présente convention est consentie pour une durée de 5 (cinq) ans et elle prend effet à compter du 1er juin 
2026 pour se terminer au 31 décembre 2030.  

La date de l’autorisation d’exploitation sera notifiée au bénéficiaire par courrier recommandé. 
 

2.1. Renouvellement de la Convention 
 
Le bénéficiaire ne dispose d’aucun droit au renouvellement de la Convention. A l’expiration de la durée de la 
Convention, la Commune décide librement ses modalités futures de gestion du camping/aire de camping-car.  

Le bénéficiaire ne pourra en aucun cas se prévaloir d’un quelconque droit au maintien dans les lieux ou droit 
au renouvellement.  

 

ARTICLE 3. CONDITIONS RELATIVES À L’OCCUPATION PRIVATIVE SUR LE DOMAINE 
PUBLIC 

3.1. Occupation du domaine public 
 
La présente convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. Elle est plus 
spécialement conclue en application des articles L. 2122-1 et suivants du Code général de la propriété des 
personnes publiques. 

Elle n’est régie, dans aucune de ses dispositions, par le statut des baux commerciaux, ni par une quelconque 
réglementation susceptible de conférer au bénéficiaire un droit au maintien dans les lieux ou au 
renouvellement de son titre d’occupation. 

 



Convention d’Occupation Temporaire – CAMPING MUNICIPAL/AIRE DE CAMPING-CARS 

Commune de Grand-Champ (56) 

6 

En application de la présente convention, non constitutive de droits réels, il est expressément convenu : 

▪ Que le bénéficiaire n’aura aucun droit réel sur les ouvrages, constructions et installations, de caractère 
immobilier mis à disposition. 

▪ Qu’il n’est pas prévu de constituer un fonds de commerce sur le bien mis à disposition, appartenant au 
domaine public de la collectivité et, qu’en conséquence, il n’est prévu ni reprise ni cession d’un 
quelconque fonds de commerce. 

▪ Que la présente convention a été accordée par la collectivité au bénéficiaire, qui le reconnaît, en 
considération de l’appartenance du bien mis à disposition au domaine public de la collectivité et du 
régime juridique attaché à celui-ci. 

 

ARTICLE 4. ACTIVITÉ AUTORISÉE 

4.1. Etendue 
 
L’autorisation d’exploitation portera sur les activités suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

- Activité d’hébergement touristique (camping-caravaning, accueil camping-cars) 

- Et à titre accessoire, l’organisation de services à destination de sa clientèle.  

La clientèle résidentielle n’est pas autorisée.  

D’une manière générale, le bénéficiaire devra se conformer aux dispositions légales et réglementaires 
applicables aux activités exercées, notamment en termes d’hygiène, de salubrité et de sécurité. 
 

4.2. Période d’ouverture 
 
L’aire de camping-car est ouverte à l’année pour les camping-car et véhicule autonome.  

Le camping est ouvert aux dates d’ouverture des sanitaires soit en juillet et août et de façon exceptionnelle, 
les week-ends/jours fériés de mai/juin/septembre lors des grands évènements (type semaine du Golfe du 
Morbihan …).  

Il est entendu qu’en début d’année, une concertation sera assurée entre les 2 parties pour définir le calendrier 
des grands évènements concernés par ses ouvertures dites « exceptionnelles ». 
 

4.3. Prix et tarifs 
 
Les prix et tarifs sont communiqués pour information annuellement par le bénéficiaire à la commune.  
 
 

ARTICLE 5. CONDITIONS D’EXPLOITATION 

5.1. Principes généraux 
 
Le bénéficiaire déclare connaitre les textes, règlements et consignes de sécurité en vigueur sur le camping. Il 
est tenu de les respecter et de les faire respecter par son personnel et le public qu’il reçoit. 

En tant que gestionnaire d’une activité d’hébergement touristique, il doit se conformer aux lois et règlements 
de police existants ou à venir en matière de sécurité des établissements ouvert du public et, le cas échéant les 
règles en matière d’hygiène et sécurité. 

Il est également tenu de respecter les règles de sécurité qui lui seront notifiées par l’autorité compétente sur 
le site. 

Le bénéficiaire s’engage notamment à : 

▪ Tenir informé la collectivité de tout problème concernant la sécurité,  

▪ Assurer le maintien en service et en lieux et places de tout équipement de sécurité liés à son activité ; 

▪ Tenir les lieux mis à disposition en parfait état de sécurité ; 

▪ Avertir la collectivité de tout problème de fonctionnement lié à l’état des locaux. 
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Le bénéficiaire demeure responsable de la sécurité des biens et des personnes sous sa garde ou son contrôle, 
ainsi que des vols et dégradations survenant aux équipements, mobiliers et locaux mis à disposition. 
 

5.2. Redevance 
 
Le bénéficiaire aura à verser à la collectivité, en contrepartie du droit d’occuper le domaine public une 
redevance tenant compte des avantages de toute nature procuré au bénéficiaire par la convention. 

La redevance est calculée comme suit :  

- Une part fixe de 12 000 € HT /an  

Le montant de la part fixe de la redevance est révisable annuellement, le 1er janvier de chaque année, 
suivant la dernière valeur connue de l’Indice de référence des loyers (IRL) publié par l’INSEE. 

La formule de révision de la redevance fixe sera la suivante : R = R0 x IRL/IRL 0  

IRLo= dernier Indice de Référence des Loyers (IRL) connu à la date de signature, 
IRL = dernier Indice de Référence des Loyers connu à la date de paiement de la redevance, 
Ro = montant de la redevance valeur à la date de signature, 
R = montant de la redevance à la date de paiement de celle-ci.  

En cas de cessation de la publication de cet indice, et à défaut de désignation législative ou 
règlementaire de l’indice de remplacement, il est fait application de l’indice le plus proche parmi ceux 
existant à cette date.  

- Une part variable calculée sur la base de 66,66 % des recettes totales HT (hors taxe de séjour) 
déduction faite de la part fixe. Le montant de la part variable sera calculé à partir des comptes de 
l’occupant certifiés par un commissaire aux comptes.  

La redevance sera assujettie à la TVA au taux en vigueur. 

Le paiement de la redevance se fera, sur présentation d’un titre de recettes en bonne et due  

- au 30 juin -Année N : 50% de la part fixe 

- au 30 novembre – Année N : solde de la part fixe + réel de la part variable suite aux encaissements sur 
la période du 1er janvier au 31 octobre et sur présentation par le bénéficiaire d’un état détaillé des 
fréquentations du 1er janvier au 31 octobre. 

- au 15 février – Année N+1 : solde de la part variable et sur présentation par le bénéficiaire d’un état 
détaillé des fréquentations du 1er janvier au 31 décembre. 

 
Pour la dernière année d'exploitation, la redevance sera exigible dans sa totalité.  

Le solde de la redevance devra être versé à la remise des clés. 
 

5.3. Obligations relatives aux locaux nécessaires à l’exploitation 

5.3.1. Interventions sous maitrise d’ouvrage de la commune  
 
La Commune de Grand-Champ a prévu un programme de mise à niveau/en conformité des installations et 
spécifiquement :  

▪ Séparation des réseaux (partie sud),   

▪ Aménagement de l’accès PMR du bloc sanitaire,  

▪ Optimisation du stockage et du tri des déchets,  

▪ Optimisation de la signalétique de l’aire depuis le centre-ville : ajout d’un fléchage directionnel.  

Tout au long du contrat, la Commune de Grand-Champ assurera les travaux de gros entretien, de 
renouvellement et de grosses réparations des  biens immobiliers et des locaux tels que précisé en annexe 2.  
 

5.3.2. Investissements sous maîtrise d’ouvrage du bénéficiaire  
Pour optimiser son exploitation, le bénéficiaire prends l’initiative de remplacer, dès la première année du 
contrat, la borne de services par une borne connectée. Ce nouvel équipement sera classé dans les biens de 
retour.  
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Le bénéficiaire finance les équipements de sécurité (extincteurs et défibrillateurs) ainsi que leur maintenance, 
ces équipements seront classés en bien de reprise.   

Pour améliorer la signalétique sur site, le bénéficiaire prends l’initiative d’ajuster le Totem d’entrée et de 
mettre à jour le visuel du panneau guide situé à l’entrée du camping.  

 

5.3.3. Entretien/maintenance et contrats à charge de la commune   
 
La liste des travaux d’entretien/maintenance et leur répartition entre la Commune et le bénéficiaire figure en 
annexe 4.  
 
La Commune conserve à sa charge tous les frais relatifs (abonnements et consommations) nécessaires :  

▪ à la fourniture d’énergie et des fluides (eau, gaz et électricité), 

▪ au fonctionnement et à l’entretien des systèmes de téléphonie (wifi, internet, Lyra),  

▪ à la fourniture des consommables nécessaires au fonctionnement des sanitaires.  

 
La Commune conserve à sa charge l’entretien courant et la maintenance des installations mises à disposition 
avec notamment :  

▪ les travaux d’entretien des espaces extérieurs (tonte, élagage, tailles des arbustes) 

▪ les travaux d’entretien des voiries et des allées (balayage),  

▪ le ramassage et le tri des déchets,   

▪ les travaux d’entretien des sanitaires lors de leur ouverture aux publics et selon la fréquence suivante :  

o Chaque année : Tous les jours en juillet et août avec 2 passages par jour 

o De façon « exceptionnelle » : Les week-ends/jours fériés de mai/juin/septembre lors grands 
évènements (type semaine du Golfe du Morbihan) avec 2 passages par jour,  

En début d’année, une concertation sera assurée entre les 2 parties pour définir le calendrier des grands 
évènements concernés par ses ouvertures dites « exceptionnelles ».  

Les contrats de maintenance des équipements (borne d’accueil, barrière d’entrée, borne de service) sont pris 
en charge par la Commune. Les contrats de maintenance des équipements du bloc sanitaire sont pris en 
charge par la Commune.  

 

5.3.4. Entretien/maintenance à la charge du bénéficiaire  
 
La liste des travaux d’entretien/maintenance et leur répartition entre la Commune et le bénéficiaire figure en 
annexe 4.  
 

5.3.5. Observation des lois, règlements, consignes particulières et mesures de police 
 
Le bénéficiaire est tenu de se conformer à toute disposition législative ou réglementaire applicable à son 
activité ainsi qu'à toutes les prescriptions relatives à l'exploitation du camping/aire de camping-cars et qu'à 
toutes consignes générales ou particulières, permanentes ou temporaires qui seraient mises en vigueur par 
la collectivité. Il doit également se conformer à la législation en vigueur en matière de dépôt des matières 
dangereuses. 

En aucun cas, le bénéficiaire ne pourra réclamer à la collectivité, une indemnité ou une réduction de redevance 
pour le motif que son activité commerciale subirait une entrave quelconque du fait des lois, règlements ou 
consignes visés au présent article. 

 

5.4. Classement et labels  
 
Il n’est pas prévu de classement du camping.  

Dans le cadre de sa démarche éco-responsable, le bénéficiaire a la possibilité d’inscrire le camping/aire de 
camping-car dans sa politique de labellisation.  
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ARTICLE 6. PERSONNEL 
 
Sans objet.  
 

ARTICLE 7. IMPOTS ET TAXES 
 
En sus de la redevance d’occupation, le bénéficiaire devra supporter tous les impôts et charges afférents à 
son activité à l’exception de la taxe foncière et de la taxe d’enlèvement d’ordures ménagères (TEOM) qui 
demeurent à la charge de la Commune de Grand-Champ. 
 

ARTICLE 8. SUIVI DU CONTRAT 
 
8.1. Suivi de l’exploitation  
 
Le bénéficiaire produira chaque année tous les éléments analytiques et statistiques relatifs à l’exploitation de 
la présente convention.  

Pour assurer le bon déroulé du suivi du contrat, il est prévu :  
▪ La désignation par Camping-Car Park d’un interlocuteur unique, 

▪ Une réponse aux demandes envoyées par mail dans un délai maximum de 72 H,  

▪ La mise à disposition d’un numéro d’astreinte accessible 7J/7 et 24h/24, 

▪ L’organisation de 5 points d’étapes annuels selon l’échéancier suivant :  

o Janvier/février : 1 bilan annuel « rapport d’activités » faisant l’objet d’une réunion sur site afin 
de préparer la saison et le fonctionnement général du site (date d’ouverture des sanitaires, 
événements à mettre en avant…) 

o Avril : 1 bilan d’avant-saison avec échange visio 

o Septembre : 1 bilan d’après-saison avec échange visio, 

o Novembre : 1 note portant sur la communication des tarifs n+1, 

o Décembre : 1 note « chiffres clés personnalisés ». 
 
Par ailleurs, la Commune dispose d’un accès à une Interface permettant un suivi en temps réel des différents 
indicateurs d’activités (nuitées, consommations, taxes de séjour).  
 

8.2. Contrôle de la collectivité 
 
Pendant la durée d'exploitation des espaces occupés, sous préjudice du contrôle exercé par les services 
compétents, la collectivité se réserve la possibilité d'exercer notamment un contrôle de la qualité des 
prestations proposées par le bénéficiaire, ainsi qu'un contrôle du respect des prescriptions de sécurité. 

Ces contrôles peuvent être exercés à tout moment et éventuellement par des agents spécialisés. Ils ne 
dispensent en aucun cas le bénéficiaire d'exercer son propre contrôle, dans les conditions définies par l'article 
relatif à la « responsabilité » ci-après. 

La commune préviendra le siège du bénéficiaire avant d’intervenir sur site avec un délai de prévenance de 
72H.  

8.3. Déclaration et contrôle du chiffre d’affaires 
 
Dans le but de permettre à la collectivité de contrôler la bonne exécution du contrat, le bénéficiaire s’engage 
à lui justifier du montant de son chiffre d’affaires, et à se prêter à toutes les vérifications et expertises que la 
collectivité jugerait nécessaires pour s’assurer de l’exactitude des chiffres déclarés. 

Ainsi, le bénéficiaire s’engage à transmettre à la collectivité à l’échéance du contrat, une déclaration du chiffre 
d’affaires hors taxes et toutes taxes comprises certifiée par le directeur administratif et financier.  
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ARTICLE 9. RESPONSABILITÉ ET ASSURANCES 

9.1. Responsabilité 
 
Le bénéficiaire est seul responsable de son fait, de celui de son personnel et des biens dont il a la garde de 
tout dommage corporel, matériel et immatériel qui en sont la conséquence, ainsi que de toute dégradation 
survenant, par et/ou à l'occasion de l'occupation et ou de l'exploitation des espaces occupés et survenant : 

▪ Aux biens d'équipement, matériels et marchandises de toute nature ; 

▪ Aux personnes physiques notamment usagers clients des espaces. 

La collectivité est dégagée de toute responsabilité en cas de disparition ou détérioration de matériel ou 
marchandises dans les locaux mis à la disposition du bénéficiaire ainsi qu'en cas d'accidents survenus aux 
usagers des dits locaux ou aux personnels employés par le bénéficiaire. 
 

9.2. Assurances 
 
Le foncier et les bâtiments restent assurés par la commune de Grand-Champ.  

Le bénéficiaire s'oblige seul vis-à-vis des tiers et de ses employés.  

Le bénéficiaire aura l'entière responsabilité, tant civile que pénale, découlant de l'exploitation des biens 
immobiliers et mobiliers mis à sa disposition ou acquis par lui.  

Le bénéficiaire souscrira toutes polices d’assurances nécessaires avant son entrée dans les locaux. Le 
bénéficiaire doit adresser à la collectivité les polices qui lui sont proposées dans les 8 jours qui suivent la 
signature de la présente convention.  

Une attestation d’assurance sera transmise à la commune à chaque renouvellement. 
 
 

ARTICLE 10. FIN DE LA CONVENTION 
 
La présente convention cesse de produire ses effets dans les conditions prévues aux articles ci-après : 

1. A la date d'expiration de la convention prévue à l'article n°2 relatif à la « durée de la Convention » ; 
2. A titre de sanction en cas de déchéance du bénéficiaire ; 
3. Par décision unilatérale de la collectivité pour un motif d’intérêt général ; 
4. Suite à la survenance d’un cas de force majeure ; 
5. En cas de liquidation judiciaire du bénéficiaire. 

 
 

ARTICLE 11 – RÉSILIATION ANTICIPÉE DE LA CONVENTION 
 
Quel qu’en soit le motif, la résiliation de la présente convention emporte de plein droit remise anticipée et 
immédiate par le bénéficiaire à la collectivité de toutes les installations et de tous les ouvrages nécessaires à 
l’exploitation du service public. 

La résiliation prononcée en vertu des stipulations du présent article est sans préjudice des actions en 
responsabilité susceptibles d’être intentées par la collectivité. 
 

11.1. – Déchéance du bénéficiaire 
 
En cas de manquement grave ou de manquements répétés du bénéficiaire à l’une ou plusieurs de ses 
obligations et sauf cas de force majeure telle que reconnue par la jurisprudence administrative, la collectivité 
pourra résilier la présente convention aux torts exclusifs du bénéficiaire. 

Le bénéficiaire est préalablement informé par courrier recommandé avec demande d’avis de réception de la 
mesure envisagée et des motifs de celle-ci et est invité à présenter ses éventuelles observations orales et/ou 
écrites dans le délai imparti par ledit courrier et adapté à la situation. 

En cas de manquement grave et/ou prolongé et/ou renouvelé aux obligations qui lui incombent en exécution 
des lois et règlements en vigueur ou de la convention d’occupation, lorsque le bénéficiaire n'a pas déféré dans 
le délai imparti à la mise en demeure de la collectivité, les redevances payées d’avance par le bénéficiaire 
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resteront acquises à la collectivité, sans préjudice du droit pour cette dernière de poursuivre le recouvrement 
de toutes les sommes dues. Les conséquences financières de la déchéance sont entièrement à la charge du 
bénéficiaire, sous réserve des stipulations de l’alinéa suivant. 

En cas de prononcé de la déchéance, le bénéficiaire a uniquement droit à une indemnité correspondant à la 
valeur non amortie des biens acquis ou réalisés par lui et qualifiés de biens de retour, sans préjudice du droit, 
pour la collectivité, à obtenir réparation du préjudice subi. 
 
 
11.2. – Résiliation pour motif d’intérêt général 
 
La collectivité peut mettre fin à la convention avant son terme normal pour tout motif d’intérêt général. La 
décision de résiliation ne peut prendre effet qu’après un délai minimum de trois (3) mois à compter de la date 
de sa notification dûment motivée, adressée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au 
bénéficiaire. 

Le bénéficiaire a droit à une indemnité qui sera calculée par un expert missionné.  
 

11.3. – Résiliation suite à la survenance d’un cas de force majeure 
 

Lorsqu’un événement présentant les caractéristiques de la force majeure – conformément aux principes 
posés par la jurisprudence administrative – se prolonge au-delà d’une période de trois (3) mois à compter de 
la notification par laquelle l’une des Parties invoque la survenance d’un tel événement, la co llectivité peut 
prononcer la résiliation pour force majeure de la présente convention dans les conditions prévues au présent 
article. 

Dans cette hypothèse, la collectivité adressera une mise en demeure dûment motivée et notifiée par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception au bénéficiaire. 

Dans ce cas, le bénéficiaire a droit à une indemnité de résiliation pour force majeure calculée par un expert 
missionné.  
 

11.4. Autres motifs de résiliation par la collectivité 
 

La collectivité pourra résilier de plein droit la convention d’occupation sans formalité judiciaire : 

▪ En cas de mise sous séquestre et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure, lorsqu’au terme 
d'un délai de trois mois à compter du premier jour de la mise sous séquestre, le titulaire n'a pas 
démontré qu’il était à même d'assumer à nouveau ses obligations. 

▪ Lorsque, après ouverture d'une procédure de redressement ou de mise en liquidation judiciaire, 
l'administrateur judiciaire ou le liquidateur a renoncé à poursuivre l'exécution de la convention 
d’occupation, soit explicitement, soit implicitement, après mise en demeure restée sans 
réponse pendant un délai d'un mois. 

 

11.5. Résiliation par le bénéficiaire 
 
En cas de cessation d’activité, le bénéficiaire devra en tenir informé la collectivité trois (3) mois avant le terme 
par lettre recommandée avec accusé de réception à l’attention du Maire. Dans cette hypothèse, le bénéficiaire 
demeure redevable des redevances non échues et ce jusqu’au terme initial de la convention sans préjudice du 
droit, pour la collectivité, à obtenir réparation du préjudice subi. 
 
 

ARTICLE 12. SANCTIONS COERCITIVES : MISE EN RÉGIE PROVISOIRE 
 
Le bénéficiaire est tenu d'assurer la continuité de l'exploitation en toutes circonstances, sauf cas de force 
majeure, cessation d’activité, ou destruction des locaux ou de retard imputable à la collectivité. 

Si l'interruption de l'exploitation n'est pas due à un cas de force majeure, l'exploitation pourra être assurée en 
régie aux frais du titulaire. 

La collectivité pourra, à ce titre, prendre temporairement possession des locaux, matériels et 
approvisionnements et disposera en outre du personnel du titulaire affecté à l'exploitation. 
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La mise en régie devra être précédée d'une mise en demeure adressée au siège du bénéficiaire, par lettre 
recommandée avec accusé de réception et restée sans effet à l'expiration d'un délai de quinze jours. 

La régie doit cesser dès que le titulaire est de nouveau en mesure de remplir ses obligations contractuelles, 
sauf si la déchéance est prononcée. 
 

ARTICLE 13. DISPOSITIONS DIVERSES 

13.1. Etat des lieux 
 
Lors de l'entrée du bénéficiaire dans les lieux, un état des lieux sera dressé contradictoirement entre la 
collectivité et le titulaire, comme il est indiqué à l'article 1.2. 

Cet état des lieux sera joint en annexe trois (annexe 3) de la convention. 

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l'expiration de la convention, pour quelque cause que ce soit. 

La comparaison des états des lieux et des inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de 
remise en état et à fixer les indemnités correspondantes qui seront mises à la charge du bénéficiaire. 

En cas de modification dans la consistance des lieux, d'adjonction ou de suppression d'installations fixes ou 
mobiles, de matériel et de mobilier effectué ou imposé par la collectivité, des états des lieux et des inventaires 
complémentaires seront établis en tant que de besoin. 
 

13.2. Election de domicile 
 
Pour l'exécution de la présente convention, le bénéficiaire fait élection de domicile en son siège social. Pour 
toute correspondance, les courriers seront néanmoins transmis à l’adresse suivante : au 3 rue Docteur Ange 
Guépin, 44 210 PORNIC 

 
 
13.3. Documents contractuels. Ordre de priorité  
 
La convention se compose du présent document et de ses annexes. 

L’ordre de priorité des pièces contractuelles est le suivant (ordre décroissant) :  
▪ Le contrat, 
▪ Les annexes.  

 

Sont annexés au Contrat :  

1 : Offre du bénéficiaire (mémoire technique),  
2 : Plans des biens mis à disposition,  
3 : Inventaire,  
4 : Cadre de prise en charge entretien-maintenance.  

 

13.4. Règlement des litiges 
 
Les litiges relatifs à la présente convention seront soumis au Tribunal Administratif de Rennes (35). 
 
Fait à GRAND-CHAMP, le …………………… 
En 2 exemplaires originaux. 
 
 

Pour la commune de Grand-Champ,  
Le Maire, Le bénéficiaire 
Mme Dominique Le MEUR,   
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Annexe 1 
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Annexe 2 

 
Localisation du Camping/aire de camping-car de Grand-Champ (56) 

 
 
Extrait du plan cadastral :  
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Annexe 3 

 
Etat des lieux d’entrée 
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Annexe 4 

Camping/aire de camping-car de Grand-Champ (56) 
CADRE DE PRISE EN CHARGE Entretien et maintenance 

 
Type de charges ou de prestations A la charge de 

Commune  Occupant  
☒ TAXE FONCIERE (y compris les frais de gestion) ☒ ☐ 
☒ TAXE DES ORDURES MENAGERES (+ frais de fiscalité émis par le Trésor 

public) 
☒ ☐ 

☒ CLOS ET COUVERT   
 ● grosses réparations  ☒ ☐ 
 ● réparations locatives autres que les grosses réparations ☒ ☐ 
 ● mise aux normes ☒ ☐ 
☒ VOIRIE - RESEAUX   
 ● travaux de voirie interne, réseaux souterrains  ☒ ☐ 
    
☒ TELEPHONE, TELECOPIE, INTERNET, LYRA, DIVERS (abonnement et 

consommation) 
☒ ☐ 

☒ EAU ET ASSAINISSEMENT : Abonnement  
 

☒ ☐ 

☒ ELECTRICITE ET GAZ PRODUCTION EAU CHAUDE SANITAIRE   
 ● consommation et abonnement  ☒ ☐ 
 ● maintenance, dépannage et entretien de l’installation ☒ ☐ 
 ● vérification réglementaire de l’installation ☒ ☐ 
 ● réfection et renouvellement de l’installation ☒ ☐ 
 ● mise aux normes ☒ ☐ 
☒ EAU 

● Consommation d’eau 
 
☒ 

 
☐ 

 ● Contrôle eau ☒ ☐ 
 ● Actions préventives (risque légionnelle) ☒ ☐ 
 ● Actions curatives  ☒ ☐ 
 ● Modification des réseaux  ☒ ☐ 
 ● mise aux normes ☒ ☐ 
☒ ESPACES VERTS   
 ● contrôle des arbres de hauts jets, élagage/abattage si nécessaire ☒ ☐ 
 ● entretien courant  ☒ ☐ 
© NETTOYAGE DES SANITAIRES  

● nettoyage des locaux sur la période d’ouverture des sanitaires : tous les 
jours en juillet et août et les week-ends/jours fériés de mai/juin/septembre 
lors de grosses manifestations/événementiels (type Fête du Golfe..) 
● nettoyage des vitres  

 
☒ 
☒ 

 
☐ 
☐ 

☒ EXTINCTEURS, PLANS D’EVACUATION et D’INTERVENTION   
 ● 1er achat ☐ ☒ 
 ● maintenance, dépannage et entretien du parc ☐ ☒ 
 ● vérifications réglementaires ☐ ☒ 
 ● renouvellement ☐ ☒ 
 ● acquisition de nouveau matériel ☐ ☒ 
☒ SIGNALETIQUE INTERIEURE   
 ● 1ere installation ☐ ☒ 
 ● entretien et maintenance de l’installation ☐ ☒ 
 ● renouvellement de l’installation ☐ ☒ 
 ● mise aux normes ☐ ☒ 
☒ BIENS, MEUBLES    
 ● entretien des biens  ☐ ☒ 
 ● fournitures des consommables (sauf sanitaires)  ☐ ☒ 
 ● renouvellement ☒ ☐ 
☒ DEFIBRILATEUR    
 ● 1er achat ☐ ☒ 
 ● entretien et maintenance  ☐ ☒ 
 ● fournitures des consommables ☐ ☒ 
 ● renouvellement ☒ ☒ 

 

























 

 

 

Vu pour être annexé à la délibération du conseil municipal du 19 février 2026 

Pour la commune, 

Le Maire 

Commune de GRAND-CHAMP (56) 
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CONCLUSIONS DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Le projet de PLU a été arrêté par délibération du conseil municipal le 17 juin 2025. 

Suite à la consultation de l’autorité environnementale, des personnes publiques associées, des 
commissions départementales et suite à l’enquête publique qui s’est tenue du 16 octobre au 18 
novembre 2025, le commissaire enquêteur a émis un avis défavorable sur le projet de PLU. 

 
• Le commissaire enquêteur estime que « le projet de révision de PLU s’est construit sans 

apprécier à chaque étape d’ouverture à l’urbanisation l’incidence de celle-ci sur la 
trajectoire vers le zéro artificialisation nette (ZAN) ». Pourtant, il ressort du projet de PLU 
révisé que la commune a bien anticipé ces incidences en classant en zone 2AU (non 
ouverts à l’urbanisation) les secteurs susceptibles d’être mobilisés à un horizon de dix ans, 
au regard également de leur desserte en réseaux. Elle a également intégré au sein des 
OAP (Orientations d’Aménagement Programmés) un échéancier indiquant les périodes 
d’aménagement possible des zones ouvertes à l’urbanisation. 

 

• Les zones 2AU ne pourront être aménagées qu’après l’urbanisation effectives des autres 
zones et sous réserve de la justification de besoins nécessitant la mobilisation des fonciers 
concernés. Une procédure d’évolution du PLU sera en outre requise pour rendre ces 
secteurs constructibles. Ces choix de zonage et de phasage traduisent la volonté de la 
commune de maîtriser le rythme de réalisation des opérations et, par conséquent, la 
consommation d’espaces, en privilégiant le renouvellement urbain et la densification des 
zones déjà urbanisées. Ils favorisent ainsi, un accueil progressif des nouveaux habitants et 
des activités, cohérent avec les objectifs de sobriété foncière du PADD. 
 

• Le projet de PLU a été construit en concertation étroite et continue avec GMVA, afin que 
le futur SCoT-AEC intègre les besoins et les projets liés au rôle de pôle d’équilibre exercé 
par la commune de Grand-Champ à l’échelle de son bassin de vie. Ce travail itératif a 
permis d’ajuster la répartition des enveloppes foncières attribuées par le futur SCoT-AEC 
sans qu’il puisse être soutenu que la commune aurait « bénéficier de possibilités plus 
favorables ». 
 

• Le commissaire enquêteur estime qu’en l’absence de SCoT, la commune doit respecter la 
trajectoire ZAN fixée à l’échelle nationale et notamment l’objectif de réduction de moitié 
de la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers sur la période 2021-2031, 
par rapport à la période 2011-2021. 
Toutefois, à ce stade, aucune disposition réglementaire n’impose l’application directe de 
cet objectif national à l’échelle communale en l’absence de SCoT. Aucun texte ni aucun 
principe n’impose aux  PLU de se conformer à la loi « climat et résilience » tant que le SCOT 
n’a pas lui-même été mis en conformité avec cette loi. La loi est très explicite à ce sujet : le 
PLU décline les objectifs de sobriété foncière dans le respect des objectifs que le SCOT a 
fixé en vertu du SRADDET modifié.  

A l’inverse, la réglementation prévoit que cet objectif national soit adapté et décliné aux 
différentes échelles (régionale, intercommunale, communale) afin de tenir compte des 
spécificités et des dynamiques propres à chaque territoire, tous n’aillant pas à connaître 
un développement de la même intensité. C’est le principe de la territorialisation. La « 
climatisation » du PLU s’impose à la suite de la « climatisation » du SRADDET et de la « 
climatisation » du SCOT, nullement avant (en ce sens TA Nîmes, 4 mars 2025, n°2302916). 
Le respect de l’objectif de réduction de moitié de la consommation d’espace naturels, 
agricoles et forestiers sur la période 2021-2031, par rapport à la période 2011-2021, n’est 
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donc pas fondé. Le PLU révisé comporte une trajectoire cohérente avec le SCOT-AEC en 
cours de révision. 

Pour rappel, la réglementation fixe des échéances différentes selon l’échelle territoriale 
concernée pour intégrer la trajectoire ZAN : 
o Février 2024 pour les Schémas Régionaux d’Aménagement, de Développement 

Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) ; 
o Février 2027 pour les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) ; 
o Février 2028 pour les Plans Locaux d’Urbanisme (PLU). 

La réglementation prévoit également qu’en cas de non-respect de ces échéances, aucune 
autorisation d’urbanisme ne sera délivrée dans les zones à urbaniser (AU) au sein d’un PLU. 

Afin de tenir compte des remarques du commissaire enquêteur et du projet de SCoT-AEC de 
GMVA arrêté le 18 décembre 2025, le projet de PLU pour approbation a été amendé dans le 
but de réduire davantage la consommation d’espace et d’améliorer encore la compatibilité 
avec le futur document de planification de GMVA. 

Tout d’abord, l’analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, prévue 
au projet de PLU de Grand-Champ, a été actualisée avec les dernières données du MOS 
Bretagne. Cette actualisation a réduit à la marge les surfaces ENAF situées à l’intérieur de 
l’enveloppe urbanisée du bourg de Grand-Champ et potentiellement consommées par les 
futurs projets. 

Ensuite, afin d’assurer une trajectoire au plus juste de la réalité, les calculs de la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers, prévue par le projet de PLU ont été actualisés pour 
tenir compte du fait qu’en moyenne 20% de la surface des futures opérations seront conservés 
en tant qu’espaces de nature. 

Enfin, pour réduire la consommation d’espace prévue par le projet de PLU, il a été décidé de ne 
pas conserver la zone 2AU de Parc-Er-Menah. En effet, les projets identifiés par le PLU arrêté 
sur cette zone étant considérés comme les moins prioritaires, la commune a décidé de reporter 
à long terme le classement en zone à urbaniser du secteur. 

La consommation d’espace prévue au projet de PLU de Grand-Champ s’inscrit donc bien dans 
le respect de la trajectoire ZAN et est compatible avec les orientations du futur SCoT-AEC. Le 
tableau ci-dessous permet de comparer les enveloppes foncières prévues par le futur SCoT- 
AEC et par le projet de PLU pour approbation : 

 

Comparaison des enveloppes foncières « ENAF » en hectare 

Période Vocation 
SCoT

- 
AEC 

TOTAL 
PLU 

202
6 

TOTAL 

 
2021- 
2030 

Habitat 10 
 

39,7 

8,2 
 

37,7 Equipement 11 11,3 

ZAE 18,7 18,2 

 
2031- 
2040 

Habitat 4,9  
 

16,2 

6,5  
 

17,2 Equipement 2,3 0 

ZAE 9 10,7 

TOTAL 
 

55,9 
 

54,9 
 

La consommation d’espace projetée au PLU ne saurait être qualifiée de « dérive », 
contrairement à l’appréciation apportée par le commissaire enquêteur. 
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Le graphique ci-dessous illustre la trajectoire ZAN aux différentes échelles de territoire : 
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EVOLUTIONS APPORTEES AUX 
PIECES DU PLU 

 

1. EVOLUTIONS APPORTEES AU REGLEMENT GRAPHIQUE 
 

Origine de la demande Observations 

Préfet du Morbihan 

Modification du zonage Apv concerné par des zones humides 

Distinguer les zones de présomption de prescription 
archéologique selon leur type 

Revoir les EBC sur les zones Nf 

ARMEE Revoir les EBC sur les zones Nm 

SAGE GMRE 
Actualiser l’inventaire des cours d’eau 

Actualiser l’inventaire des zones humides 

CD56 
Revoir les EBC et haies préservées au sein de l'emprise de 
l’emplacement réservé pour le contournement 

GMVA Modifier le bénéficiaire de l’ER pour la STEP = GMVA 

NATRAN Supprimer les EBC et haies préservées sur les servitudes GAZ 

ARS Localiser le « site potentiellement pollué » de la station ELAN 

Observations 
formulées à l'enquête 

publique 

Ajouter un périmètre OAP sur le secteur de la carrière 

Améliorer la lisibilité de la distinction des zones Ak1 / Ak2 

Ajouter quelques bâtiments susceptibles de changer de 
destination  

Supprimer une haie localisée par erreur 

Supprimer la zone 2AU Parc-Er-Menah 
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2. EVOLUTIONS APPORTEES AU REGLEMENT ECRIT 
 

Origine de la 
demande 

Observations/Modification apportées Partie du règlement 
écrit 

SAGE GMRE 
Ajouter les mesures « ERC » applicables 
pour ZH et CE (Eviter, Réduire, Compenser) 

Dispositions 
communes à toutes 

les zones Encadrer la création de plans d'eau 

ENEDIS 
Remplacer "réseaux EDF" par "réseau de 
distribution électrique" 

Dispositions 
communes 

NATRAN 
Compléter les dispositions communes 
avec les informations sur les Servitudes 
d’Utilité Publique 

Dispositions 
communes 

RTE 

Compléter les dispositions communes 
avec les informations sur les Servitudes 
d’Utilité Publique 

Dispositions 
communes 

Préciser que certaines zones Aa et Np 
sont traversées par réseau RTE 

 

 

Permettre la réutilisation des eaux 
impropres à la consommation humaine 
(EICH), sous réserve de respecter la 
réglementation applicable 

Dispositions 
communes 

ARS 

Citer les arrêtés préfectoraux concernant 
la lutte contre les espèces végétales 
invasives + reprendre les obligations de 
lutte 

Annexes 

Citer l’arrêté préfectoral de lutte contre 
les chenilles processionnaires Annexes 

Intégrer la liste des espèces allergisantes 
+ faire référence au guide "Végétation en 
ville" 

Annexes 

CD56 

Interdire les plantations à moins de 
2,00m des routes départementales Dispositions 

communes Compléter les dispositions générales sur 
les accès/voirie RD 

GMVA 

Ne pas autoriser les commerces en Uia et 
1AUia 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Limiter les surfaces commerciales entre 
300 et 2000 m² en Uib/1AUib 

Dispositions 
communes 

Permettre un dépassement de hauteur 
en zone Ui/1AUi en cas d’impératifs de 
sécurité ou de contraintes techniques 
justifiés 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Abaisser le seuil de plantation à la 
réalisation de 3 places de stationnement 

Dispositions 
communes 

Préciser que dans le cas d’implantation 
de constructions en limite séparative, les 
dispositions du code civil doivent être 
respectées 

Dispositions 
communes 

Renvoyer à l’arrêté du 30 juin 2022 en ce 
qui concerne les stationnements vélo 

Dispositions 
communes 
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 Autoriser l’extension des habitations 
issues d’un changement de destination 

Dispositions des 
zones Aa/Ab et Np 

CCi 

Préciser les règles de plantation (terrain 
non bâti + stationnement) 

Dispositions 
communes 

Abaisser le seuil de surface de plancher 
pour les surfaces commerciales à Lann-
Guinet 

Dispositions 
communes 

Assouplir les règles de stationnement 
pour activités commerciales en centralité 

Dispositions 
communes 

Autoriser le "commerce de gros" sans 
condition en Uib et 1AUib 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Bien distinguer les destinations 
autorisées en Uia et Uib 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Autoriser l’implantation des 
constructions en limite séparative, sauf 
limite avec l'habitat en Ui/1AUi 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Intégrer un CES adapté à la sectorisation 
du secteur 3 des OAP de Lann-Guinet 

Dispositions de la 
zone 1AUi 

Ne pas fixer de hauteur max en Ui (cf. avis 
GMVA) 

Dispositions de la 
zone Ui et 1AUi 

Préciser les activités autorisées en UL 
(salle de sport privée) 

Dispositions de la 
zone UL 

Chambre 
d’agriculture 

Autoriser les constructions nécessaires à 
la transformation, le conditionnement et 
la vente des produits issus de 
l’exploitation 

Dispositions de la 
zones Aa/Ab 

Observations 
formulées à 

l'enquête publique 

Permettre la sous-destination 
« Restauration » en zone Ai2  

Dispositions de la 
zone Ai 

Erreur matérielle Ajouter un CES pour les constructions 
autres qu'habitat en zone Ub (fixé à 50%) 

Dispositions de la 
zone U 
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3. EVOLUTIONS APPORTEES AUX ORIENTATIONS 
D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

 
Origine de la 

demande Observations/Modification apportées Partie des OAP 

ARS Ajouter la lutte contre moustique-tigre dans 
les OAP thématiques 

OAP thématique 

CCi 

Scinder le sous-secteur 3 de Lann-Guinet pour 
permettre une mobilisation progressive du 
foncier 

OAP sectorielle 

Intégrer un filtre paysager en partie Ouest de 
Kerovel 

OAP sectorielle 

Indiquer les surfaces de chaque secteur de 
Lann-Guinet+Kerovel OAP sectorielle 

GMVA 

Corriger l’incohérence sur le périmètre OAP 
« station Elan » 

OAP sectorielle 

Corriger la dénomination secteurs carrière (Ak 
/ Nk) 

OAP sectorielle 
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4.EVOLUTIONS APPORTEES AU RAPPORT DE 
PRESENTATION 

 
Origine de la 

demande Observations/Modification apportées 
Partie du rapport 
de présentation 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives à la 
ressource foncière et à la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers Diagnostic du 

territoire 
Actualisation du nombre de bâtiments 
susceptibles de changer de destination 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives à la 
programmation de logements 

Justification des 
choix retenus 

Actualisation des informations relatives aux 
zones 2AU 
Actualisation des informations relatives à la 
consommation d’ENAF 
Reprise et complément des élément 
permettant de justifier que le projet s’inscrit 
dans la trajectoire de réduction de la 
consommation d’ENAF 
Actualisation des informations relatives aux 
EBC 
Actualisation des informations relatives aux 
zones humides et aux cours d’eau 
Actualisation des informations relatives au 
projet de SCoT-AEC de GMVA 

GMVA, CCi 
Actualisation des informations relatives aux 
droits à construire dans la zone à vocation 
commerciale de Lann-Guinet (1AUib) 

DDTM 

Actualisation des informations relatives aux 
risques naturels et aux nuisances 

Evaluation 
environnementale 

Actualisation des informations relatives aux 
EBC 

SAGE GMRE 
Actualisation des informations relatives aux 
zones humides et aux cours d’eau 

Enquête publique 

Actualisation des informations relatives aux 
zones 2AU 
Actualisation des informations relatives à la 
consommation d’ENAF 

Enquête publique 
Actualisation de la liste et des informations 
relatives aux bâtiments susceptibles de 
changer de destination 

Document dédié 

L’ensemble des cartes et des surfaces figurant dans le rapport de présentation ont été mises à 
jour pour tenir compte des diverses évolutions apportées aux pièces du PLU avant son 
approbation. 
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5.EVOLUTIONS APPORTEES ANNEXES DU PLU 
 

Origine de la demande Observations 

ARS Annexer les arrêtés préfectoraux de captage d’eau potable 

DDTM 
Annexer les informations sur le risque incendie et notamment 
les secteurs concernés par les obligations légales de 
débroussaillement 

DDTM, NATRAN, 
DGAC Mettre à jour le plan et la liste des servitudes d’utilité publique 

 










































